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ARTICLE 27

Substituer aux alinéas 10 à 13 les trois alinéas suivants :

« 3° Après le troisième alinéa de l’article L. 221-35, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas lorsque l’irrégularité résulte du non-respect 
de la condition prévue à la seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 221-32-1 par le titulaire, 
sous réserve que le plan mentionné au premier alinéa du même article L. 221-32-1 et le plan 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 221-30 ne soient pas ouverts auprès du même 
établissement ou de la même institution.
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« À l’ouverture d’un plan mentionné au premier alinéa de l’article L. 221-30 ou d’un plan 
mentionné à l’article L. 221-32-1, ainsi que, pour ce dernier, lorsque le montant des versements 
effectués franchit le seuil de 75 000 €, l’établissement ou l’institution auprès duquel le plan est 
ouvert informe le titulaire du risque de non-respect de la condition prévue à la seconde phrase du 
dernier alinéa du même article L. 221-32-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le transfert de responsabilité vers l’épargnant du respect du plafond de versement de 225 000 € 
cumulé entre un plan PEA et un plan PEA-PME, lorsque ceux-ci sont ouverts dans deux 
établissements différents se justifie, pour des raisons pratiques évidentes, un devoir d’information 
des titulaires de plan devrait reposer sur les établissements afin qu’ils puissent connaitre la mesure 
du risque de dépassement du plafond cumulé, dû au caractère asymétrique de la fusion des plafonds 
précédents.

En revanche, les dispositions adoptées lors de l’examen en commission spéciale et figurant 
désormais à l’alinéa 11 ne présentent aucune portée opérationnelle. En effet, dans la rédaction 
actuelle de l’article 27 bis A, la condition prévue à la seconde phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 221-30 n’est pas susceptible de présenter de risque additionnel puisqu’il n’est pas prévu 
de plafond cumulé entre le PEA d’un contribuable et celui d’un adulte rattaché à son foyer fiscal.


